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Article 18 (nouveau) - Tout établissement assujettit est 
tenu d’effectuer l’audit énergétique obligatoire et 
périodique par l’intermédiaire d’un expert auditeur qui 
remplit les conditions prévues à l’article 19 du présent 
décret. L’établissement est tenu également de conclure à cet 
effet avec l’expert auditeur une convention rédigée 
conformément à un modèle préparé par l’agence. La 
convention sera soumise avant sa signature par les deux 
parties à l’agence pour approbation. 

Article 19 (nouveau) - Ne peuvent exercer la profession 
d’expert-auditeur en énergie dans les secteurs de l’industrie, 
du transport, du tertiaire et du résidentiel que les ingénieurs 
appartenant à des bureaux d’études, les centres techniques 
ou les ingénieurs-conseils. Ils doivent être de nationalité 
tunisienne et avoir une expérience de cinq ans au moins 
dans leur spécialité. 

Ne peuvent exercer la profession d’expert-auditeur en 
énergie sur plan dans les secteurs du tertiaire et du 
résidentiel que les ingénieurs appartenant à un bureau 
d’études ou les ingénieur-conseils spécialisés dans le 
domaine de la thermique des bâtiments et les architectes. Ils 
doivent être de nationalité tunisienne et avoir une 
expérience de cinq ans au moins dans leur spécialité. 

Art. 2 – Est supprimé l’article 20 du décret susvisé n° 
2004-2144 du 2 septembre 2004. 

Art. 3 - Le ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 31 juillet 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et 
des petites et moyennes entreprises du 28 juillet 
2009, portant institution d’un permis de 
prospection d’hydrocarbures dit permis 
« Telemzane ». 

Le ministre de l’industrie, de l’énergie et des petites et 
moyennes entreprises, 

Vu le code des hydrocarbures promulgué par la loi n° 
99-93 du 17 août 1999, tel que modifié et complété par la 
loi n° 2002-23 du 14 février 2002, la loi n° 2004-61 du 27 
juillet 2004 et la loi n° 2008-15 du 18 février 2008, 

Vu le décret n° 2000-713 du 5 avril 2000, portant 
composition et fonctionnement du comité consultatif des 
hydrocarbures, 

Vu le décret n° 2000-946 du 2 mai 2000, fixant les 
coordonnées géographiques et les numéros des repères des 
sommets des périmètres élémentaires constituant les titres 
des hydrocarbures, 

Vu le protocole d’accord signé à Tunis le 12 mai 2009, 
entre l’Etat Tunisien d’une part, la société « POROS » et 
l’entreprises tunisienne d’activités pétrolières d’autre part, 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie du 15 février 2001, 
fixant les modalités de dépôt et d’instruction des demandes 
de titres d’hydrocarbures, 

Vu la demande déposée le 31 décembre 2008, à la 
direction générale de l’énergie par laquelle la société 
« POROS » et l’entreprise tunisienne d’activités pétrolières, 
ont sollicité conformément à l’article 10 du code des 
hydrocarbures, l’attribution d’un permis de prospection 
d’hydrocarbures dit permis « Telemzane », 

Vu l’avis favorable émis par le comité consultatif des 
hydrocarbures lors de sa réunion du 15 janvier 2009, 

Vu le rapport du directeur général de l’énergie. 
Arrête : 
Article premier – Est institué pour une période de deux 

ans à compter de la date de publication du présent arrêté au 
Journal Officiel de la République Tunisienne un permis de 
prospection d’hydrocarbures dit permis « Telemzane » au 
profit de la société « POROS » et de l’entreprise tunisienne 
d’activité pétrolières. 

Ce permis situé dans le gouvernorat de Kébili, comporte 
1345 périmètres élémentaires, soit 5380 kilomètres carrés et 
est délimité conformément au décret susvisé n° 2000-946 
du 2 mai 2000 par les sommets et les numéros de repères 
figurant dans le tableau ci-après : 

 
Sommets N° des repères 

1 Intersection du parallèle 376 avec la frontière 
Tuniso-Algérienne 

2 174 376 

3 174 366 

4 230 366 

5 230 354 

6 240 354 

7 240 350 

8 304 350 

9 304 316 

10 188 316 

11 188 338 

12 Intersection du parallèle 338 avec la frontière 
Tuniso-Algérienne 

13/1 Intersection du parallèle 376 avec la frontière 
Tuniso-Algérienne 

 
Art. 2 – Les droits et obligations relatifs au présent 

permis seront régis par la loi n° 99-93 du 17 août 1999, telle 
que complétée par la loi n° 2002-23 du 14 février 2002, la 
loi n° 2004-61 du 27 juillet 2004 et la loi n° 2008-15 du 18 
février 2008 ainsi que par le protocole d’accord susvisé du 
12 mai 2009. 

Tunis, le 28 juillet 2009 
Le ministre de l’industrie, de l'énergie et des 

petites et moyennes entreprises 
Afif Chelbi 

Vu 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


